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Lorsque nous avons publié, il y a trois jours, la singu- Q 

lière lettre adressée au Courrier de Lyon par M. le baron qt 

de Géramb, nous étions bien ioin de soupçonner alors les . ri 

titres de ce personnage à la confiance de la feuille doctrinaire p
( 

et apostolique de notre ville. Grâce à un heureux hasard, tr 

nous pouvons aujourd'hui satisfaire la curiosité de nos lec- j
 v

< 

teurs , et leur apprendre en peu de mots ce que c'est que le J
( 

noble correspondant du juste-milieu lyonnais. n: 

M. de Géramb n'est pas seulement, comme on a pu le
 c

' 

voirpar sa lettre «baron et ennemi du théâtre, M. de Géramb p 

est en outre un excellent catholique , un saint homme enfui
 n 

qui, depuis longues années, a renoncé au monde et à ses
 r

, 

pompes pour vivre avec Dieu seul. D'abord officier à l'armée ci 

de Condé , puis devenu aide-de-camp de S. M. l'empereur
 e 

d'Autriche, M. de Géramb était parvenu au faîte des gran- p 

deurs, lorsqu'il fut tout-à-coup et sans qu'on sache pour- q 

quoi précipité dans une prison d'état. Il paraît que la grâce p 

vint alors visiter le captif; car , comme Silvio Pelllco , son \, 

ame, désabusée des biens périssables de cette terre , s'ou- fc 

vrit subitement aux illuminations de la foi , et n'aspira plus r, 

dès lors qu'aux rigueurs de la pénitence. Quoiqu'il en soit , r 

M. de Géramb, ayant recouvré sa liberté, dit adieu au 

monde , renonça à l'ambition , abandonna la cour d'Autriche, c 

et alla s'ensevelir tout vivant dans un couvent de trapistes. i 

Depuis ce jour , le brillant colonel de l'armée de Condé , le s 

favori de l'empereur François , le noble baron féodal dispa- c 

rut et ce fut l'humble père Marie-Joseph de Géramb qui lui 1 

succéda. I 

S'il fauten croire un portrait exposé, probablement pour i 

l'édification des fidèles , à la porte du marchand de tableaux < 

qui demeure à l'angledu passage Couderc et de la rue Saint- i 

Dominique , M. de Géramb, ou plutôt le père Marie-Joseph , 

doit avoir tout au plus 50 ans, et si le peintre ue l'a pas flatté, 

il est doué d'une figure fort remarquable. Au reste, ceux de 

nos lecteurs qui voudraient s'assurer de la vérité de nos con-

jectures, ou qui seraient curieux de contempler les traits vé-

nérables du saint-homme, peuvent aller chez le marchand 

que nous avons indiqué plus haut ; ils y trouveront encore la 

gravure dans laquelle le pieux anachorète est représenté les 

yeux élancés vers le ciel, et en extase devant un crucifix au-

dessous duquel on lit ces paroles touchantes qui forment sans 

doute la devise du nouveau chevalier : GRAND DIEU , AU NOM 

DE JÉSUS-CHRIST , MISÉRICORDE ! 

Après les détails biographiques qu'on vient do lire , détails 

bien incomplets, nous en convenons, on ne s'étonnera plus 

de l'empressement du Courrier de Lyon à enregistrer le 

sermonépistolairedu père Marie-Joseph. Un auctea émigré, 

nn ancien champion de l'absolutisme devait être naturelle-

ment accueillien frère par les renégats du libéralisme comé-

dien des quinze ans. D'un autre côté, vous imaginez-vous 

la tendre béatitude des publicistes du juste-milieu lyonnais, 

de ces écrivaius religieux auxquels nous devons de si élo-

quentes dissertations sur la légalité des processions et le ré-

tablissement de la croix de mission de la Guillotière, lors • 

qu'ils ont pressé dans leurs bras un homme d'une piété aussi 

fervente et aussi éprouvée que celle du père Marie-Joseph ! 

On nous rapporte , mais nous n'osons garantir le fait, que le 

précieux autographe du trapiste a été dévotement découpé et 

que chacun des rédacteurs du Courrier de Lyon en a reçu 1 

un fragment eu manière de relique , après avoir toutefois ré-

cité avec componction, trois Paler et deux Ave. Si par ha-

sard on avait trompé, notre bonne foi , en nous attestant 

l'exactitude de cette dernière circonstance qui fait le plus 

grand honneur à l'orthodoxie des rédacteurs du Courrier, 

nous déclarons, tant la vérité nous est chère ! que nous som-

mes prêts à publier gratis toutes les rectifications qu'il leur 

conviendra de nous adresser à ce sujet. 

Mais nous en avons assez dit pour expliquer l'envoi de fa 

lettre du père Marie-Joseph au Courrier de Lyon , et pour 

justifier le fraternel accueil qu'elle a reçu de la part du juste-

milieu lyonnais: il est temps de revenir maintenant au ré-

vérend père. 

El d'abord, nous lui demanderouscommenl il se fait qu'a-

près avoir répudié les vaines distinctions du moude , il se soit 

avisé tout d'un coup de reprendre , en écrivant au Courrier, 

son ancien titre de baron, titre bien ambitieux, ce nous sein 

ble, et surtout bien profane pour l'humilité d'un trapiste? 

Nous avions cru qu'en entrant à l'abbaye de la Trappe, le 

père Marie-Joseph avait dû laisser pour toujours à la porte 

et son blason et ses parchemins. Nous serions-nous donc 

trompés? ou b.en serait-il vrai, comme nous l'avons entendu 

dire , que c'est sans son aveu, par une espèce dé fraude pieuse 

et pour donner plus d'autorité à sa réclamation qu'on aurait 

dans les bureaux du Courrier de Lyon , ajouté à son nom 

I la dénomination tant soit peu mondaine qui en dépare la 

■ modeste simplicité?... 

Nous ue voulons pas pénétrer trop avant dans ce mystère , . 

mais qu'il nous soit permis de fiiirVremarquer encore au père 

MarieJoseph combien sa conduite a été imprudente et légère! 

Quelleiuconveuauce n'est-ce pas enelletde lapartd'un homme 

qui s'est consacré au Seigneur, et qui a voué sa vie à l'austé-

rité et à l'expiation , que de quitter brusquemeut sa retraite, 

pour venir ainsi troubler;pard'inopportunes et aigres remon-

trances des plaisirs auxquels il a renoncé et dont le sou-

venir devrait être mort pour lui ? Comment le père Marie-

Joseph n'a-t-il pas compris d'ailleurs que frapper d'anathè-

me la foule qui se presseaux représentations du Juif-errant, 

c'était à la fois manquer de charité, et désobéir a ix belles 

paroles qu'il a choisies pour devise : Grand Dieu , au 

nom de Jésus-Christ, miséricorde ! Celui que, par un 

reste d'habi:ude de courtisan sans doute, il appelle du nom 

d'auguste, Jéous pardonna au repentir de Madeleine, 

et ne voulut pas même qu'on lapidât la femme adultère. 

Pourquoi le père Géramb serait-il in MUS indu'gent ? De 

quel droit, lui pécheur, à peine arrivé au port du salut, 

prononce-t-il des paroles du colère coutre toute une ville, 

lorsque le sauveur son auguste maître , attaché sur la croix, 

buvant le vinaigre qu'on lui présentait et couronné d'épines, 

ne fit entendre que des bénédictions et pria pour ses bour-

reaux !.. 

Une autre réflexion nous attriste encore en relisant une 

dernière fois la lettrede M.le baron deGéramb.Comment dans 

une vie aussi sainte et aussi occupée des choses du ciel , l'idée 

a-t-elle pu lui venir de s'arrêter devant une affiche de specta-

cle et de la lire? Est-ce une tentation du malin esprit ? Est-ce 

le retour involontaire d'une aine mal affermie en son salut ? 

Est-ce enfin le désir apostolique de trouver I occasion dc-

guerroyer contre les corruptions du siècle?.... JNous n'osons 

décider sur un sujet aussi délicat. M. le baron deGéramb 

sait sans doute a quelle inspiration il a obéi, ei lui seul par 

conséquent peut nous la révéler. En attendant qu il le fasse, si 

toutefois il le jugea propos, nous le conjurons, du fond de 

notre cœur, de ne voir aucune intention malveillante dans 

la réponse que nous lui adressons; nous lui exposons nos 

doutes, nous lui soumettons nos scrupules, avec candeur , 

avec simplicité , mais sans cesser poue cela de respecter son 

caractère , et d'adresser des vœux ardens au ciel pour son 

bonheur éternel. Dieu, nous l'espérons, nous le rendra 

un jour. Amen ! 

OIWIE DE GIUNDVAUX. 1 

11 ne manquait plus aux ardens défenseurs des proc 

sions catholiques, aux intrépides chanteurs de Te Deum , ■ 

aux restaurateurs des croix de mission , aux persécuteurs du 1 

profane enseignement mutuel, il ne leur manquait plu3, pour ' 

prouver le zèle de leur dévotion de fraîche date , que de se ' 

faire les apologistes de l'orgie de Grand vaux. 

Savez-vous pourquoi les saintsdu juste-milieu se sont rou-

lés ivres-morts dans une fange infecte? c'était pour servir en-

core une fois le Dieu qu'ils adorent ; c'était un véritable dé-

vouaient ministériel; ils songeaient, dans leurs sales dépor-

temens,à détourner sur eux l'attention du public trop im-

pertubablement fixée sur les aifaires d'état ; ils faisaient le 

sacrifice de leur raison , de leur m n'alité, de même qu'Alci-

biade coupait à Athènes la queue de son chien favori. 

Voilà ce que le Courrier de Lyon nous assure le lende-

main du jour où,Uj nom de Jésus-Christ'■, imprimé sur une 

affiche de spectacle , le taisait reculer d'horreur. 

Eh oui ! certes, nos gouvernans sont conséqueus à eux-inè" 

me.La morale ella religion sont bonnes pour le peuple ; pour 

eux, hommes supérieurs, ils peuvent s'en passer ; ils payent 

des censeurs pour eu mettre raisonnablement sur les litho-

graphies et dans les pièces de spectacles : ils soutiennent de 

leurs préfets et de leurs gendarmes, avec de l'or et des baïon-

nettes , les prêtres catholiques , et pourtant nous n'avons pas 

entendu dire que M. Fulchiron eût un directeur spirituel , 

et personne ne connaît le coufesseur de M. Thiers, L'ivresse, 

l'indécence, l'immoralité sont coupables chez des ouvriers, 

chez des pauvres ; ce sont choses excusables , méritoires mê-

me chez des ministres et des députés royalistes. 

Nous trouvons dans la Nouvelle Minerve un article du gé-

néral Uiein , qui renferme des vues fort justes sur la manière 

dont les ditiérens départemens de la France participent à la 

représentation nationale. Nous nous servons du travail de 

l'honorable écrivain pour démontrer quel devrait être le 

nombre de députés du RHOM: , toutes les conditions restric-

tives de la souveraineté du peuple qui nous sont imposées étant, 

bieû entendu, conservées. 

La loi électorale de 1831 a fait entrer en considération, en ' 

même temps que la population et la richesse, l'étendue du 

territoire. 11 est facile de comprendre combien une pareille j 

base est fausse. C'est précisément au contraire le peu d'éten- ' 

j due du territoire relativement à la population qui prouve j 

; la plus grande aisance et iar conséquent de plus grandes lu-

mières chez -es habitans d'un pays; c'est le rapprochemen ( 

plus complet de» hommes les uns avec les autres qui produi 

la civilisation. D'après la loi de 1831 ,cent mille Français ré-

pandus dans les Landes stériles de la Gascogne ont le droit de 

nommer plus de représentais que cent nulle Français con-

densés dans les fertiles campagnes et dans les villes du dé-

partement du Rhône, parce que l'éteudue du lerritjire donne 

un titre de plus à la représentation nationale. 

La France a une population de 32,000,000 (, amcs,et l 

totalité de ses contributions directes s'est élevée, en 1832, à 

285,000,000 de francs. Le nombre des députés étant de 

459 , on voit qu'il faut qu'un arrondissement compte envi-

ron 71,000 aines et paye 620,000 francs pour avoir droit à 

nommer un député. 

Plusieurs départ :m ;ns se trouvent ainsi partagés : notre 

voisin , le déparlement de Saône-et-Loire qui nomme sept 

députés, a une part équitabiedans la représentation générale , 

soit que l'on prenne pour base la riche se, soit quo l'on 

prenne pour base la population. 

Mais pour le département du Rhône la situation est bien 

différente : nous comptons environ 434,000 habitans , ce 

qui nous donnerait le droit de nommer ait moins G dé-

putés , puisque la moyenne de la France est 1 représentant 

pour 70,000 habitans. 

Nous payons eu contributions directes 4,003,000 fr. ; notre 

richesse seule nous donnerait le droit, comparativement 

aux autres déparlemeris , de nommer huit députés. 

Ainsi , la populatiou du département du Rhône exige 

plus de six députés , les contributions plus de huit, et pour-

tant nous n'en nommons que cinq. 

Il est à remarquer que ce sont les départemens do la Fran-

ce les plus avancés qui sont ainsi lésés au profit de ceux chez 

lesquels l'instruction et les lumières sont plus rares ; le Nord, 

la Seine, la Seine-Inférieure , le Khône peuvent se plaindre, 

et c'est la Creuse , l'Ariège, la Corse qui sont favorisés. 

Ou dira peut-être que la loi ue comptant pour rien les 

Français qui ne payent pas le cens a dû se baser non pas sur 

la population séelle , mais sur la population électorale , et 

avoir égard non pas au nombre d'habitans , mais au nombre 

d'électeurs. 

Il ne serait pas difficile de prouver que, sous ce rapport, 

la proportion serait encore plus défavorable aux départe-

mens riches et à population condensée ; ce qui , d'après fa loi . 

nous rend inférieurs aux habitans de la Creuse et de la 

Corse , c'est que nous n'avons pas un seul hectare de notre 

territoire déseï t, c'esi que nous nous sommes rapprochés dans 

les villes pour doubler nos forces productives en les soute-

nant les unes par les autres; il n'y a pas d'autre raison à don-

ner quand on nous refuse les deux députés qui nous man-

quent. 

La colère doctrinaire ne s'est pas contentée de la destitution 

de l'honorable M. lîredin ; elle vient de frapper l'école vété • 

rinairede Lyon tout entière par une de ces mesures dont on 

ne trouve d'exemple que dans les mauvais jours de nos dis-

cordes , et devant laquelle la restauration , il faut lui rendre 

cette justice , a toujours reculé. D'après les renseignement 

qui nous parviennent et que nous avons lieu de croire exacts, 

M. Renard, le nouveau directeur de l'école, aurait reçu l'or-

dre d'expulser dix élèves, etde soumettre à une surveillance 

toute particulière la conduite de quinze ou vingt autres. 

En rapportant celte nouvelle , nous osons à peine y croire , 

tant elle nous paraît étrange ,etcependant nne personne bien 

informée nous assure qu'elle est exacte. Que veut donc le 

pouvoir, et où s'arrêtera-t il, s'il ne respecte déjà plus la 

sécurité et l'avenir des jeunes geus qui se vouent à des pro-

fessions honorables ? Est-ce en introduisant la police dans 

l'enseignement, que les doctrinaires veulent imposer à la 

jeune génération qui s'élève l'ort hodoxie de leurs croyan-

ces politiques , et reconquér ir l'ascendant moral dont ils dé-

ploraient naguères si amèrement l'absence? On reste vra-

ment confondu en présence d'une intolérance aussi brutale 

et aussi sauvage ; mais patience : le corps électoral compren-

dra enfin, et il faut espérer que le remède naîtra de l'excès 

du mal. 

M. Jannct, concierge de la prison de Perrache, vient d'ê-

tre remplacé par M. Uermann Wagner, capitaine au 305 de 

ligne. Dans les fonctions pénibles qu'il quitte, M. Jamiet s'est 

montré bon et humain. Les prisonniers ont tous regretté son 

départ, car sou caractère penchait plutôt vers la faiblesse que 

vers la rigidité. Il portail ce laisser-aller dans ses rapports 

avec les employés et fermait les yeux sur bien des abus que 

l'administration des prisons tolère , mais que le successeurde 

M. Januet fera disparaître sans doute. Par exemple, les soeurs 

de St-Joseph dont l'emploi devrait se borner aux détails do 

la lingerie etde l'infirmerie, s'arrogent un pouvoir despoti-

que sur les femmes détenues à Perrache et se permettent de 

les mettre au cachot à l'insu même du concierge. Il est telle 

prisonnière qui est restée ainsi huit jours dans ks oublieltcs 



aumônier de la prison, les frères ont à leur usage des clefs; 

dont la possession pourrait rendre en certains cas la respon-

sabilité du concierge illusoire, etc. Enfin la aussi l'esprit dé-

vot fiiil sentir sou influence et voudrait exercer sa domina-

tion. 

LETTRE DE PARIS. 

Les hautes régions politiques sont en ce moment occupées 

des projets formés pour l'hiver. Dans le monde administra-

tif, ou est d'accord sur plusieurs points ; il n'existe aucune 

divergence d'opinions sur tout ce qui lient au système rétro-

grade. Au ministère des affaires étrangères, ou se félicite tout 

haut de ce que le JNord est parfaitement content de nous. Ou 

se communique avec orgueil, dans les salons doctrinaires, 

le programme des fêles de cet hiver: on parle complaisam-

ment de l'alliance diplomatique etde la bonne intelligence 

européenne qu'on va faire resplendir sous les lustres. 

Quelques Anglais de distinction préparent de somptueux 

élécnens de réception. A leur tête marche lord Pembrock qui, 

locataire du bel hôtel de Daiberg, rue d'Aujou-St-llouoré , 

vient do dépenser plus de 60,000 fr. à embellir des apparle-

mens déjà somptueux. 

On paraît fort inquiet de savoir si l'on dansera chez le duc 

de Frias, ambassadeur d'Espagne ; les nouvelles de la Pénin-

sule ne se calment que par la modération volontaire de la ré-

volution, et par les concessions de la reine ; dans l'ordre des 

idées de notre cabinet, c'est une halte de défaite. Le caducée 

que lient M. Mendizabal-Martignac, est plutôt un sigue de 

parlementaire qu'un sceptre de pacification. L'Angleterre n'a 

pas terminé, à beaucoup près, ses luttes réformistes, et la 

procédure d'avril menace de ramener les orages au Luxem-

bourg. 
Voilà de quoi troubler la douce harmonie au son de la-

quelle on se flatte de réunir l'envoyé de Turquie à celui de 

St-Pétersbourg , sous les yeux du lord ambassadeur de St-

James, en présence du fondé de pouvoir de M. de Metter-

nich et de noire diplomatie si rudement traitée aux Darda-

nelles. 
Une autre imporiuniîé se dresse devaut l'ordonnateur des 

fêtes. Les indiscrétions de la presse ne laissent ni lvë\e ni re-

pos. Ou craint de la voir pénétrer partout, écouter aux portes 

et redire à la ville la dissolutiou de la cour, et aux pauvres 

les prodigalités des riches. Les récits de Gran Ivaux , le der-

nier coup si poignant et si sanglant que la Quotidienne vient 

de porter à la ridicule indignité de cotte orgie, ont troublé 

bien des sommeils. Les échosdu faubourg St-Germain, ceux 

de la fashionable aristocratie anglaise, toute la haute et prude 

noblesse du Nord répètent eu cœur un pouah I universel. On 

a donc instamment recommandé à M. de Mdntalivet et à tous 

les majordomes d'être décens et pudibonds. 11 faut que tout 

l'hiver soit employé à réparer les sottises de deux nuits d'au-

tomne. 

Ce n'est pas tout, on est disposé à rentrer sans aucune ré-

serve dans la restauration , on est prêt à usurper tous les ti-

tres de la branche aînée, mais il est une pierre d'achoppe-

ment contre laquelle tout vient se heurter, c'est la réaction 

religieuse. Elle est flagrante. Il se passe peu de jours sans 

qu'où apprenne quelque brillante acquisition faite par les fa-

briques des églises ; somptueux tabernacles , riches ornes 

mens, vases précieux, revienneut aux paroisses ; l opulence 

rentre à petit bruit dans les sacristies. — On se débat contre 

cette influence; à la rue des Prêtres, chez MM. flertin , on 

repousse la tendance sacerdotale. 

L'article quia paru dans le Journal des Débats pour blâ-

mer les saisies des livres prohibés , a éié faussement attri-

bué à M. Elienne Héquet, le fameux rédacteur de malheu-

reux roi I malheureuse France ! Il est de Cuvilier-Fleury , 

précepteur du duc d'Aumale; nous pouvons affirmer ce fait. 

L'église est donc le principal poiut de discorde du ministère 

doctrinaire. 

On a beaucoup entretenu le public d'un prétendu congrès 

diplomatique doul Paris, disail-on , devait être le centre ; cette 

assertion se résume par les projets de fête dont nous venons 

défaire mention.La diplomatie dansera,à peu près semblable 

aux sénateurs d'Héliogabale étoulfés sous une pluie de feuil-

les de rose. Heureuse diplomatie, si le bruit des violons par-

vient à couvrir les cris du dehors ! 

On répand le bruit d'un changement ministériel ; à force 

de chercher ce qui a pu donner naissance à cette rumeur , 

nous avons découvert qu'elle vient de l'empressement que 

certains favoris ministériels mettentà se nantir ; ils ont tous 

l'air de faire leur paquet ; tout leur est bon , lignes de 

voitures, concession de chemins de fer, privilèges de 

théâtre , grands et petits pots-de-vin. Tout Paris a fran-

chement ri de la pudique intégrité do ce voyer qui a fait 

uu procès à un propriétaire qui a voulu lui faire accepter 

80 fr. de gratification anticipée ! vraiment c est un épisode 

qui n'appartient pas au temps actuel. 

Morey, que la teudanco dramatique de l'époque avait pré-

senté comme décidé à se laisser mourir de faim , est main-

tenant purement et simplement constitué en état de gastrite 

flagrante. C'est bien prosaïque. Voici sur ce point la vérité 

que nous tenons d'une source certaine. Morey a toujours été 

en proie à de violentes douleurs d'estomac. Mien avant son 

arrestation,.il les éprouvait. Le chagrin de sa position nou-

velle n'a fait qu'augmenter son état de souffrance ; ses aii-

meus le fatiguaient; ils ne pouvaient pas passer , comme 

Morey l'a souvent répété lui- même , dans les premiers jours 

de son arrestation.C'est alors qu'il a subi la dieile obligée que 

lui imposait ce triste état ; le docteur Scipion Pinel, médecin 

de la Salpétrière , et auquel ou doit sur l'aliéuation mentale 

un traité digne en tout du nom célèbre que porte ce savant 

praticien, a reconnu cet état. Ses observations sont parfaite-

ment d'accord avec les renseignemens que nous avons re-

cueillis. , 
Si nous eu croyons quelques bruits, confidentiels seule-

ment, Fieschi est dans un état d'exaltation qui touché à l'alié-

nation mentale. On l a fortifié, il faut songer maintenant à le 

calmer. 

La reine d'Espagne vient de donner à M. de llroglie l'ordre 

de ['Immaculée conception de Charles III. Ce qu'il y a de 

curieux dans ce fait, c'est que Mme de broglie est une des 

notabilités protestantes ; sa foi lui défend toute croyance à la 

vierge. Le dogme de {'immaculée conception est un de ceux 

que l'Eglise réformée a repoussé dans tous les temps avec le 

plus de persévérance. Que va dire Genève eu voyant M. de 

Jlroglie, l'époux d'une prosélyte si jolie, se parer de l'insigne 

catholique ? L'ombre de M" de Slaol en frémira d'horreur ! 

Don Juan d'Autriche a été réduit ; la seconde représenta-

tion a duré euyirou vingt minutes de moins que la première. 

Parmi les passages retranchés, nous avons remarqué celui-ci : 

« Le grand iuquisiteur, en conviant le roi au spectacle d'un 

auto-da fé, lui exprime ses regrets de ce que la reine , sa 

future épouse , ne puisse pas jouir de la vue de ce beau et 

consolant tableau. » Le public avait accueilli par des demi-

murmures les paroles du grand-inquisiteur; elles ont dis-

paru. 
Se conformant aux idées de l'époque choisie par lui, l'au-

teur a placé les juifs dans une situation de proscrits ; il lésa 

fort mal traités. Trois rédacteurs parmi ceux qui ont rendu 

compte de sou oeuvre, M VI. Loëve-Weimnr des Débats , 

Léon Gozlau du Corsaire et Jules Lori do je ne sais quelle 

aulre feuille , appartiennent a la religion Israélite. 

Le thermomètre social de notre cité est uu calme. Jamais 

les émotions n'ont été plus rares. A. E. 

M. ROÏER-COLLARD. 

Ce nom, l'honneur unique dans les fastes de la législature fran-

çaise , a été répété sepl fois le même jour dans sept collèges élec-

toraux. Celle fameuse adresse des 221 que sa bouche prononça 

devant Charles X , fut le premier coup de hache donné à l'antique 

édifice de la monarchie , lequel eu vacilla , comme un vieux pin 

qui sent Ireiublcr ses moindres feuilles jusqu'au laîle de ses bran-

ches , lorsque la cognée du buihcron a retenti à ses pieds. 

M. Royer Collaul est le vénérable patriarche des constitution-

nels royalistes de la restauration, Il élail le plus éloquent de nos 

écrivains parlementaires. Il avait une manière de style vasle et 

magnifique. Un mol, un seul axiome fécondé par la méditation de 

celle lorle léte , se grossissait , épaississait, grandissait comme uu 

gland qui devient chêne , dont toutes les ramifications parlent du 

même Ironc et qui , animé de lu même vie , nourri de la même sè-

ve , ue (orme qu'un tout , malgré la variété de son feuillage et la 

mulliplicilé infinie de ses rameaux. Tels élaieni les discoursde M. 

Royer-Collard : admirables par l'unité de leur priucil e , par les 

pousses vigoureuses du style et par la beauté de la forme. 

C'était la philosophie appliquée à la politique , avec ses formu-

les abstraites et un peu obscures. Plus profond que véhément, plus 

original dans l'expression qu'entraînant par le mouvement , M. 

Royer-Collard éiuit , qu'on me passe l'expression , un creuseur 

d'idées ; c'était Une pensée qui parlait. 

Du reste , simple dans ses mœurs , poiut ambitieux , désintéres-

sé , hoiinèle homme. 

La
-
 vertu de M. Royer-Collard brille non-seulement par son 

propre éclat , mais encore par la corruption de ses élèves. 

Lorsque les petits Grecs de collège qui louaient tant la pauvre-

té de D.ogène et la simplicité de l'Athénien Platon, se sonl rués 

sur les dignités et ont rempli d'or leur besace , ou a vu 51. Royer-

Collai d , philosophe d'aclion autant que de parole , se retirer mo-

destement à l'écart , fuir les honneurs du conseil d'élat, delà pai-

rie el du ministère , et s ensevelir dans la solitaire cl profonde ob-

servation des évéuemens. 

Les longs orages qui ont battu sa vie l'ont fatigué. Il a cru re-

connaître dans les soudaines révolutions de notre pays, l'épreuve 

et les secoasses d'une Providence qui cliâlic les peuples et les rois. 

Il a pensé qu'il y avait une loi morale qui régit le monde des in-

telligences , comme il y a une loi physique qui régil les phénomè-

nes de la nature. M. Roy ei-CoIlard a élé uu légitimiste sincère, 

mais systématique. Pour lui , la légitimité élail par l'antiquité de 

son iuslilution , î ar la vctiérabililé de ses souvenirs , et par l'éten-

due et la profondeur de ses assises , la plus haute expression de 

l'ordre social. Mais il voulait tempérer cet ordre dont l'excès cons-

titue le despotisme , par les conditions austères de la liberté. Il 

se faisait de ses croyances dynastiques une sorte de religion im-

posaule et raisonnée. Il coordonnait sou régime de gouvernement 

comme on coordonne une thèse de philosophie. Chimère qui a 

plus de belle forme que de fond, car les alliances mystérieuses et 

tories du passé el du présent, de la liberté et du pouvoir , sous le 

sceptre d'une dynastie qui se perd dans la nuit des temps , né sont 

pas intelligibles au vulgaire ; elles se rompeut d'ailleurs par tous 

les bouts à l'application.-L'équilibre fictif de celle pondéraliou est 

sans cesse dérangé par le couranl il régulier des affaires humaines. 

Il faudrait, pour que de paia\i édifices se fiassent debout , qu'il 

n'y eût jamais de nuages au firmament ni de vent dans l'air, et ce 

sout châlcaux de cartes qui culbutent au moindre soulHe. 

Aussi, dans la pratique , les élèves de M. Royer-Collard l'ont bien 

vite laissé là , el il esl resié lout seul sur sou canapé avec sa philo-

sophie. M. Royer-Collard qui aime l'ordre , niais qui ne l'aime pas 

jusqu'au despolisme , s'eslalors retourné vers la liberté,Il était un 

peu t ard , car la libel lé n'existait plus. 

Pourquoi n'existe-l-elle plus? C'est que le pouvoir n'a jamais 

été, en France , assez bridé dans l'inipéluosilé extravagante de ses 

caprices. Us'esl toujours égaré vers les abîmes, non pas qu'on l'y 

poussât, mais parce qu'il s'y jeta il follement de lui-même. La vieille 

monarchie , l'empire, le gouvernement républicain, la restaura-

tion oui péri tour-à-tour par l'excès de leur puissance. Ou veut tou-

jours, dans ce pays-ci, trop gouverner , trop administrer, Irop légi-

férer, trop faire. La liberté essaie d'abord de contenir le torrent 

par de foi les digues, niais il les rompt, Se dérobe , et s'écoule 

si vile et par tant de pores qu'il ue reste bientôt plus rien de son 

bruit ni de sou eau. 

Avouons aussi que nous sommes les plus oublieux des hommes, 

et sitôt qu'on revient à nous, nous applaudissons avec une sorte 

de fureur ceux que nous repoussions avec emportement. Les par-

lis en France n'ont pas la moindre rancune. Au boni de leur ad-

miration ou de leur haine , il n'y a pas de racines. C'est sans doute 

une très aimable qualité dans notre naliou que celle espèce de 

sans-souci la. Mais ne témoignerait-elle pas que si nous sommes 

aptes à toutes les autres sciences par la mobilité de notre mer-

veilleux génie, nous ne sommes guère propres k la science politi-

que, qui veut plus d'application , de conslance etde tenue. 

C'est ainsi que nous revendiquons aujourd'hui , que nom nous 

arrachons M. Royer-Collard qui ne nous appartient pas, qui a Irrp 

de probité politique pour nous appartenir; car il suit avec persé-

vérance sa ligne, qui n'est pas la noire. 

En effet, M. Royer-Collard croit , par-dessus tout , au dogme de 

la légitimité. Il regretle qu'on ail déplacé les anciens fondemens 

de la monarchie. Il n'a participé ni de conseil, ni de main ,ni de 

cœur à la révolution des trois jours. Il a plaidé pour l'hérédité de-

là pairie. Il a repoussé l'extension du privilège électoral. Il
 a

 y
e
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sé les pleurs de sou éloquence sur la tombe du grand Périer 

l'homme fatal de juillet. Il n'est ni de l'extrême gauche, ni encore 

moins de la gauche dynastique, ni même du tiers-parti. Il
 a

 voté 

les budgets, les lois el les mesures de nos gens de peur et de cor-

ruption , el il a fallu que le vase fût plein jusqu'aux bords, pour 

qu'il leur criât qu'il allait se renverser. Et vous, députés de l'op 

posilion, oublieux de lout ce passé qui n'est pas le vôtre, vous ap-

pelez M. Royer-Collard l'apôtre de la liberté! Mais M. Royer-

Collard lui-même n'acceple point ce démocratique apostolal l\ 

ne veut pas qu'on croie qu'il a élé ce qu'il n'a pas été, ni paraître 

ce qu'il n'est pas. Il veut rester avec son caractère propre, avec sa 

physionomie originale, avec ses anlécédens, avec ses doctrines 

avec ses regrels, avec sa vie toute légitimiste, et bien que nous 

nous concevions le gouvernement de notre pays d'une autre ma-

nière, celle vie est assez belle pour qu'on la laisse s'achever dans 

Son intégrité consciencieuse el pure. TIMON. 

(Extrait de la Nouvelle Minerve.) 

VEpingle, journal liliéraire qui se publie à Lyon , a rapporté 

que le mécanicieu d'un bateau à vapeur a été jeté dans le Rliôue 

par les mariniers conjurés contre lui ; nous avons copié l'article 

en laissant la responsabilité au journal que nous avons cité. 

M. Verrier , capitaine du baleau à vapeur le Rhône , nous écrit 

que rieu de semblable n'est arrivé sur le bâtiment qu'il com-

mande. 

MESSAGERIES GÉNÉRALES DES FRÈRES BQNAFQIJS. 

(Exlrail du Jounal de Savoie.) 

S. M. ayant voulu améliorer les services des voitures publiques 

dans ses états de terre-ferme , les a soumis à un règlement approu-

vé par Royales Leltres-Pjteutes en date du 21 juillet dernier , par 

lequel la forme des voilures , leur solidité , leur chargement et 

leur conduite sont prescrils de manière à mieux préserver les voya-

geurs des accidens de route. Eu même temps le gouvernement Je 

S. M. a autorisé MM. Bonafousfrères à continuer leur service 

général de diligences sur toutes les routes qu'elles ont toujours 

desservies , et eu outre à établir un nouveau service journalier en-

tre Chambéry et Lyou par le Ponl-B,;auvoisiu. 

(Voir aux annonces.) 

CilKOXIQUfi.. 

Un journal fait les réflexions suivan'esà propos de l'inten-

tion de Morey de se laisser mourir de faiin : 

« La résolutiou que Morey , uu des inculpés dans l'affaire 

Fiesclii, paraît vouloir exécuter en se laissant mourir de 

faim , a souvent été prise soit par des accusés , soit par des 

condamnés Mais on a généralement lemarqué que l'horrible 

supplice do la faim n'amène le délire el plus souvent l'anéan-

tissement complet des facultés intellectuelles que lorsqu'il est 

subi violemment et imposé pur une force supérieure a la vo-

lonté de celui qui est en proie a cet alfreux tourment. Ces 

soullrauces, au contraire , lorsqu'elles sont le résultai d'un 

suicide et d'une énergique mais toujours funeste détermina-

tion , semblent exalter le moral de celui qui les endure , 

elles aiguisent eu quelque sorte ses moyens de perception, 

et, malgré l'épuisement , le marasme et la prostration de 

l'organisation physique, la nature immatérielle redouble en 

lui de vigueur et arrive a d'inconcevables développemens de 
puissance. 

>» L'exemple le plus récent d'un pareil suicide a été donné 

il y a plusieurs années en Corse , par le sieur Vitei bi. Peu-

daiit les élections, il élait entré armé dans le collège électoral. 

Là .devant ses concitoyens, à la lumière du jour, il avait frap-

pé son ennemi euface , il l avait tué. 

» Jamais acle de vendetta ne fut plus solennellement exé-
cuté. 

» Traduit devant le jury , sous l'accusation d'assassinat , 

déclaré coupable , il fut condamné à mort. Il n'éleva aucune 

plainte contre cet arrêt ; il se pourvut en cassation pour obéir 

a sa famdle , qui exigea de lui impérieusement celte der-

nière démarche. Ce pourvoi u offrait aucune chance d'admis-
sion. 

» On connaissait Vilerbi ; on ne douta pas qu'il ne songeât 

à se soustraire par une mort volontaire à la honte de l'éclia-

faud. On veilla donc sur lui , on prit toutes les précautions 

nécessaires pour lui ôter les moyens de mettre un terineàsuii 
existence. 

» 11 résolut de se laisser mourir de faim pendant ( inter-

valle qui s'écoulerait entre la prononciation de l'arrêt de I» 
cour d assises et la réponse que la cour de cassation ferait au 

pourvoi qu'il lui avait adressé. 

» 11 était parvenu a cacher à tous les regards une partiedes 

alimens qu'on lui apportait, de façon à laisser croire à ses 

gardiens qu'il prenait régulièrement ses repas. Au bout de 

trois jours, la faim lui parut insupportable; il pensa qu'
6

" 

mangeant avec avidité, l'état d'épuisement dans lequel il
 se 

trouvait déjà ne pourrait pas supporter une secousse , et q"e 

cet excès déterminerait la mort qu'il désirait tant. Il fit tout-

à-coup un repas copieux , choisissant de préférence les mets 

les plus lourds; il en fut quitte pour une indigestion, dont la 

médecin de la prison le tira promplement. 

» Alors il reprit son fatal dessein. Il éprouva de nouveau 

ce qu'il avait déjà éprouvé: la torture paraissait au-dessus 

de ses forces ; la soif surtout était intolérable ; il ne put y ré-

sister; il avauçala inainvers la cruche d'eau qu'on avait pla-

céeprès de lui; il but avec avidité, et, selou ses propres ex-
pressions , il revint à la vie. 

M Pour ne plus succomber à une pareille tentation, il eut 

le soin, tous les jours, de renverser l'eau qu'on lui appor-

tait, et pour n'être pas sollicité de l'approcher de ses lèvres , 

il poussait le vase avec le pied , n'osant y porter la main. 

Alors il se réduisit à une privation totale de toute alinieota-

tiou. 



. Il passa dix-huit jours ainsi. 
Chaque jour, à plusieurs reprises dillerentes, il consta-

t "t r son albuiBj l'état exact de ses sensations ; il comptait 
1
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lsation'sde sou pouls , il en marquait le nombre d'heure 
fU.,.^- il mesurait avec la plus scrupuleuse altentiou l'é-en lieui e, »• .... ,. r r 

• .nieiit successif de ses torces. 
P

UJS
jl déclare , dans plusieurs endroits de ce funèbre mé-

mento, que la soif seule le fini souffrir et lui livre les plus 
rudes combats ; fréquemment il avoue qu'il est sur le poiut 

de céder au désir de boire ; il a besoin de se rappeler le poiut 
d'honneur tel qu'il l'avait conçu , pour ne pas se laisser flé-

chir parce besoin qui le presse avec taul d instances ; il a 

résisté cependant. . ... 
» Il est surpris de sentir sa vue devenir de moment en 

moment plus active, plus claire, plus forte et plus jus-
te • c'est une faculté nouvelle qui se développe eu lui. Plus 
il approche de ses derniers instans , plus ces résultats l élou-
uent el le frappent ; à ce sujet, il s'exprime eu ces termes : 
« Il me semble que je pourrais voir a travers les murailles 

les plus épaisses. » . ■ . ... 
» Sou loucher est porté jusqua la plus exquise sensibi-

L'ouie et l'odorat suivent les mêmes perfeclionuemens ; 
il se plaît a relater cette progression. 

.. Viterbi u'élait pas étranger aux études anatomiques et 
physiolo"iques ; dans son opinion , il attribue celle améliora-
tion seusitive à la manière dont L'irritation intestinale , qu il 
reconnaît par les cruelles aideurs qu'il ressent dans tout le 

corps , agit sur le système nerveux. 
» Ses idées sont, dit-il, uombieuses et lucides ; elles s'é-

loi°neulde ce qu'il a éprouvé dans les uiomens de délire ou 
d'ivresse ; elles n'ont rien qui l'attriste ; elles sont toutes, au 
contraire , dirigées vers uu examen logique , soit qu'il les ap-
plique à une analogie d'objets matériels , soit qu'il les lourue 
vers des contemplations philosophiques; il croit même re-

connaître en lui unegranJe aptitude aux sciences mathéma-
tiques ,' pour lesquelles jusque-la il u'ava.t eu quedeleloi-
gnemeiit et fort peu de dispositions. 

» Enfin, jamais il ue se montra plus satisfait de sa situation 

intellectuelle qu'il ne 1 était pendant toute la durée de celte 

agonie. 
» lia pris ses notes jusqu au dernier moment ; il avait à 

peine la fjrce suihsaule pour tenir le crayou , lorsqu'il écri-
vait ces mots : « Le pouls est presque éteint, ma bouche est 
.» totalement desséeliée ; uioa cerveau seul, de lout mon 
» êlre, a conservé une vie qui est pour moi comme un biou-
» fait de la Providence. Il est impossible que je puisse passer 
» la journée ; mesgardiens sont la , ils me regardent, ils 
» croient leurs précautions bien prises; ils ue savent pas 
» que je leur échappe; ma mortauuulie 1 arrêt qui m a frap-
» pé; dans une heure peut-êlre ils ue trou veroul plus qu'uu 

» cadavre.... » . 
» Viterbi s'éteignit comme il l'avait prédit. La médecine 

a consciencieusement recueilli sou album. Ce supplice si 
lent, supporté avec.tant de courage, rapporté avec une si 
surprenante sagacité, est ce que les annales décrite science 
ont de plus curieux comme document autheulique sur les ef-

fets de la privation d'alimens. 
» Un docleurcélèbre , frappé de ces faits, a même élé jus-

qu'à prétendre que l album de Viterbi prouvait une chose, 

c'est que, faute de nourriture, ou ne mourait pas de con-
somption , mais bien d'une iiitlaiumatiou des intestins. Il est 
difficile d'apprécier jusqu'à quel point celle distinction est 

consolan e. 
» Il paraît que l'on a fait sur Morey des observalious phy-

siologiques presque aussi intéressantes queceilesdoutle Corse 
Viterbi nous a légué le souvenir. Le premier jour, Alorey 
éprouva une faim vive, mais supportable; la vue des mets 
composant sa pitance n'ébranla nullement sa courageuse ré-
solution ; seulement, plus faible que de coutume , it se cou-
cha plutôt que les autres jours. Il dormit d'un sommeil plus 
profond, plus prolongé , mais par petits sommes ; et, quuud 
il se réveilla décidément, il s'étonna du peu de faim qu'il res-
sentait, Les jours suivaus, il éprouva de fréquentes somno-
lences et beaucoup de soif. La soif, tel est le tourment vé-
ritablede ceux qui endurent la famine; la bouche et la gorge 
se dessèchent alors comme daus la fièvre; le ventre, après 
chaque assoupissemeut, se retire et se concentre comme s'il 
était resserré dans un étau ; toutes les sécrétious languissent, 
les urines ei la Iranspiralion principalement; de sorte que le 

corps u'éprouve presque plus aucune déperdition, si ce 
n'est parla transpi'ratiou pulmouaire, je veux dire par l'ha-

leine. 
Morey en était là de ses tentatives de suicide , lorsque des 

médecins et des magistrats s'introduisirent près de lui pour le 
pressentir et le dissuader. On fut ëtvuué de ta lucidité de ses 
idées , de la précision lumineuse de ses discours. Sa moro-
sité ordinaire , sa profoiide tristesse , s'étaient quasi méta-
morphosées eu alacrité ; enfin, on l'a entouré de taul de sé-
ductions, on a tenté ses désirs par des odeurs si appétissan-
tes , par des objets si savoureux , ou par des images si par-
lantes, qu'on est parvenu à lui faire prendre quelque nour-
riture. 

» Toutefois, l'inanition de Morey a été portée trop loiu 
pour que les rouagesde la vie conservent leur jeu régulier et 
leur énergie. Ce malheureux homme est maintenant réduit 
à une soi le de consomption qui imite la phtisie et qui menace 

ses jours comme elle. Quoi qu'il arrive , Morey conservera 
inetfaçablement les traces de la dietle qu'il vient de s im-
poser ; sa peau restera d'un gris blafard, ses joues sérout 
ridées et creuses , sescheve*ux changeront de couleur ou dis-
paraîtront, et ses ongles, ainsi que la cornée transparente , 
deviendront ternes et friables. Il est des chaugeiiiens et des 
altérations qui, au-delà d'un certain degré , restent à jamais 
irréparables. 

» Les traces dont j'ai parlé sont aussi indélébiles que ces ta-

touages datant déjà d'un demi siècle, que les familiers du roi 
Bernadolle aperçurent récemment à l'un des bras du vieux 
soldat républicain. On assure que le roi de Suède a plusieurs 

fois essayé de faire disparaître cette peinture incarnée qui 
rappelle si vivement la jeunesse . l'aurore de la liberté et la 

vraie patrie; mais toutes les tentatives ont été vaines. » 

— La nature , plus encore sans doute que les pressantes ex-
hortations dont il est l'objet, a triomphé des résolutions de 
iviorey. Hier et aujourd'hui il a consenti à prendre des ali-

mens, etuu rapport dressé par M. le docteur llarrat, au nom 

n T!!U ? .IDé',ecms • Pendant cette terrible crise , n'ont 
cessé de lui prodiguer les soins les plus assidus, annonce à 
•auionté la presque certitude de sauver ce malheureux. 

(Constitutionnel.) 

— A midi Morey n'était pas mort. Ou ue sait pas encore 
s'il sera possible de le sauver. 

(Moniteur du Commerce.) 

— Il paraît que le comité do censure a déjà commencé à 

Clermont-Ferrand ses honorables fonctions , si nous de-
vons du moins en juger par le fait suivant : Au troisième acte 

de Farinelli se trouve un couplet qui se termine par ces 
deux vers : 

Toul mon mépris esl pour le fanatisme , 
Tous mes acceus soul pour la liberté. 

Eh bien! croirait-on qu'il s'est trouvé des esprits assez ré-
trécis , assez ineptes pour substituer au mot LIBERTÉ celui de 
VÉRITÉ ? 

Oui vraiment. Nos doctes logiciens se sont effrayés de 
l'effet que pouvait produire le mot de LIBERTÉ , placé daus uu 
couplet, d'ailleurs remarquable par la verve et l'énergie des 
expressions. (Gazette d'Auvergne.) 

— On lisait hier dans le Charivari : 
« Hier, nous avions envoyé à la censure un dessin qui n'a 

pu êtie reçu qu après changement. INous avons dû le faire 
présenter de nouveau aujourd'hui même. Mais en attendant, 
il a fallu suspendre le tirage lithographique , el nous nous 
sommes trouvés forcément pris au dépourvu. » 

— Ou parle de nouveau de la construction du chemin de 
fer de Paris à Lille par Amiens. Les futurs directeurs des 
travaux sont venus ici pour reconnaître les lieux et ils en 
ont déposé les plans à la mairie. Ce chemin passerait devant 
Henri-Ville , le long du boulevard de l'Est, traverserait la 
Somme et ensuite le marais de Kiveri. Il serait construit en 
quatre aus , et la portion eutre Paris et Amiens pourrait êlre 
fréquentée en deux aus. Les dépenses sont estimées '25 mil-
lions. (Sentinelle picarde ) 

— On montre ou ptulôt on fait entendre à Carlsruhe une 
machine à parler qui i mile parfaitement la voix d'un enfant. 
Ou entend distinctement tous le, mots, et l'instrument repro-
duit toutes les modulations de la voix. Le mécanisme se com-
pose d'uue série très simple de leviers mis en jeu par seize 
touches, Chacune des touches du clavecin répond a un des 

sous élémentaires qui servent à composer le mot demandé , 
et çelui qui touche le clavecin le l'ail ainsi parler à volonté. 

(Gazette de Carlsruhe.) 

— Il est beaucoup question dans le monde savant d'un pro-
cès que va commencer, à l'étranger , la bibliothèque royale , 
contre uu homme très connu, qui aurait détourné un assez 
grand nombre de livres, ou de parties de livres précieux ap-
partenant à cet établissement. (Bon Sens ) 

— M. Verpillat, libraire, avait étalé à la fenêtre de son ma-
gasin une caricature publiée il y a trois uns et qui a pour 
Ulre : la Résurrection de la censure. Un commissaire de 
police, revêtu de sou écharpe et escorté d'agens , est veuu 
saisir ce dessin. (Constitutionnel.) 

EXTERIEUR. 

ESPAGNE.—Ou lit dans le Journal des Débats du 19 octobre : 

« Nous avons annoncé hier la soumission du comte de Las Navas, 

que sa présence à Madrid nous paraissait indiquer suffisamment. 

Mais une correspondance !de Madrid, eu date du 10 , porte que M, 

de Las Navas , après avoir passé quarante-huit heures da*ns celle 

capitale, en conférences inutiles avec des amis de M. Mendizahal, 

se disposait à reprendre le chemin de son quartier-général. S'il en 

était ainsi, les choses ne seraient donc pas encore aussi avancées 

que nous l'avions cru. 

—On lit dans le Journal de Paris en date du 20: 
« Ainsi que nous l'avons annoncé hier , les comtes Almodovar et 

Las Navas sont arrivés à Madrid le 9. Le 11, toute la garde natio-

nale a élé passée en revue. 

La division Garrea est rentrée en Navarre ; ouy alteud la légion 

étrangère, qui était le 16 àBarbaslio. 

Le 16, dou Carlos el Cordova étaient toujours dans la même 

position, séparés par l'Arga qui esl très gros. 

Cordova a fait détruire les ponts de Meudigorria et de Belas-

quari, et il a f.dl fortifier celui de Larraga. 

Le 15 , Oraa s'esl dirigé sur Pampeluue avec 4000 hommes pour 

y couduire des approvisiounemeiis. » 

ANGLETERRE.— Lord John Russell se trouvant récemment à 

Plymoulh, une adresse lui a élé présentée par les habitans de celle 

ville, de Devonport el de Slonehouse. La réponse de sa seigneurie 

mérite d'être rapportée eu ce qu'élle offre , quoique d'une maniè-

re indirecte , l'opinion du miuislre sur les attaques dirigées par 

M. O'Gonnell contre la chambre des lords : 

« Messieurs, je vous remercie de l'affection personuelle qui a 

dicté celle adresse, de l'entière approbation que vous me léuioi-

guez pour ma conduite politique , de l'esprit généreux qui a pré-

sidé à vos senlimens el du langage modéré dans lequel vous les 

exprimez. De coucerl avec les autres ministres de la couronne , j'ai 

tâché de prouver mou attachement à la cause de la libellé civile 

et religieuse, non - seulement par des paroles, mais par des 

faits. 

« Les principales mesures que nous avons proposées dui-anl la 

courte période qui s'est écoulée depuis que le loid Melbourne "jet 

ses collègues oui élé rappelés au pouvoir, ont élé présentées daus 

le but de resserrer les liens d'union entre les différentes parties 

de ce royaume, de résoudre des difficultés embarrassantes . d'as-

surer la participation du peuple au béuélice d'institutions établies 

daus sou intérêt, d'avancer la libellé, l'ordre, la moralité et la 

religion. 

« Quelques-unes de ces mesures, après avoir reçu la^sancti"n 

de la chambre des communes, ont échoué par la résistance d'une 

autre partie de la législature; la chambre haute a exercé un droit 

qui ne peut lui être contesté ; il n'appartient ni à vous ni à moi de 

déterminer si elle l'a fait avec sagesse, le puis cependant me 

permettre de faire remarquer que le même parti qui j montre el 

dirige celte résistance a toujours élé opposé à toute mesure 
libérale proposée daus le cours des sept dernières années, et 

qu à l'égard de la plus importante de ces mesures , la résistance 

a fini par avouer que la lulle n'avait plus île chances, el que 

maigre les ténèbres ou ue pouvait pi» exclure plus loug-lemps 

la lumière. 

» Celle faiblesse inhérente à leur cause, s'est manifestée dans 

le cours de cette année même, au sujet du bill pour la régularisa-

tion des corporations municipales. La dénonciation de pillage , 

l'impulaliou de calomnie, les cris de révolution, bien que pr..feré» 

à haute voix el bravement soutenus ont lini par la concession de 

cinq à six des principaux articles de ce bill ; el quant aux autres, 

comme vous l'avez forl bien remarqué, nous conservons la fa-

culté de proposer toutes les IIIO lilicatious que l'expérience com-

mandera. 

» Forlilié de celte sorte par les victoires passées, poursuivant 

aveclermete de nouveaux progrès, j
e voui

 ,-
ecoinmanr

Je fortement 

de considérer, dans ce (fui concerne le triomphe de nouvelles me-

sures do rélorine. plutôt 1 effei de ropiuioii'publique éclairée et 

muiie par la connaissante des choses et la discussion, que les 

chaugeme.is organiques qui ne peuvent êlre proposés sans causer 

de division , ni mis a exécution sans risque de convulsion , et qui , 

même accomplis , seront d'un bénéfice incertain pour la cause po-

pulaire el d'un danger indubitable pour la monarchie. 

>, Quant à moi , je vous déclare mi rés dulion à l'égard de ces 

altérations fondamentales ; j'adhère avec fermeté aux grande; li-

mites de nos libertés; je suis uu admirateur prudent des prin-

cipes de nos institutions primitives ; mes senlimens, mon opinion 

el la voix du devoir, me lient à la constitution daus toutes ses 

branches. >. 

—Le Courier fait les réflexions suivantes sur le refus fait der-

nièrement j>ar le gouvernement de Dublin de prêter l'appui de la 

force militaire à la perception des dîmes : «On ne permettrait ja-

mais l'emploi de la force mil.taire pour les procès civils et le paie-

ment des dettes. Les militaires eux mêmes répugnent à s'employer 

comme percepteurs des oînies. Si nous ne sommes pas dans l'erreur, 

le duc de Wellington , dans les débals sur Je bill de coercition 

irlaudais , s'est élevé avec force contre l'intervention des militaires 

dans les disputes sur les droits civils. 

Le gouvernement doit veiller à l'exécution des lois et les faire exé-

cuter aulaul qu'il est en lui; mais comme la loi pourvoit au recou-

vrement des dettes par des dispositions civiles, le pouvoir exécu-

tif ferait |>lus que sou devoir, s'il ordonnait aux inililaires do rem-

plir les obligations imposées aux officiers civils. Le gouvernement 

se rappelle que plus d'uue lois la Substitution de la force militaire 

à l'aulorilé civile a conduit à l'effusion du sang , el il veut éviter 

les déplorable» erreurs daus lesquelles ses prédécesseurs sont tom-

bés à cet égard. 

A présent, l'Irlincle est généralement Iranquiile , et les jour-

naux or.nigisles , jes orale.us orangislcs même reconnaissent que 

le peuple est disposé à obéir à la loi el à la respecter. La récon-

ciliation qui vienl d'avoir lieu entre M. O Connell et lord Gloncur-

ry , qui mérite la couliuiee de ses concitoyens, nous offre une 

garantie de plus de la continuation de la lauquillilé publique , 

el le gouvernement mériterait beaucoup d'être blâmé s'il allait 

inaladioileuieut changer les militaires eu collecteurs des dî-

mes. 

Nous sommes convaincus que la conduite sage et constitution-

nelle du gouvernement produira les plus heureux effets. Nous n'au-

rons plus de R.itlicorinacs qui exaspère il la nation entière et qui 

rendent impossible toul compromis et toute réconciliation. Au 

contraire , nous aurons on Inver qui se passera tranquillement , 

un hiver où la majorité du peuple ne sera pas écrasée par la force, 

où, dés deux côtés, l'exaspération mutuelle aura le temps de se 

calmer, el où chacun des deux partis, au retour du parlement, 

se sera préparé à reconnaître ce qu'il doit vraiment à l'autre. 

(Courier.) 

PIÉMONT. — On lit dans la Gazette d'Augsbourg : 
Ou écrit de Turin que la plupart des carlistes qui y résidaient 

depuis plusieurs années, ont quitté le Piémont non pas à cause du 

choléra , mais par ordre du roi. Celle mesure ne doit cependant 

pas être attribuée à un changement dans les opinions de S. M., 

mais aux intrigues d'une dame quia joué un rôle à la cour de 

Louis XVIII. 

Le îoi qui conserve une répugnance bien prononcée contre la. 

révolution de juillet , el qui n'est certainement pas disposé à pren-

dre , pour plâtre au cabinet de Paris , des mesures de rigueur 

contre des personnes aux pielle» il avait accordé sou estime , ne 

veut pourtant pas qu'on se mêle , eu quoi que ce soit, des affaires 

du gouvernement , quand même cela aurait lieu dans de bonnes 

intentions. 

Quelques individus se sont permis de ciiliquersa politique et 

même de vouloir la diriger. De là le mécontentement du roi et 

l'ordre de départ e.i question. 

On ne pense pas que S. M. ait rompu pour toujours avec ces 

personnes , el i on considère cette affaire comme une petite bou-

derie de peu de durée. Il ue faut pas confondre le roi avec sa 

! cour. Il eu e,t entièrement isolé et ne se laisse aucunement iu,-
1
 fluencor. C'est lui qui a reuvoyé l'ambassadeur portugais , parce 

que ce dernier intriguait ouvertement contre le système du,gou-

vernement , et il a de même éloigné le parti carliste exalté qui 

voulait imposer sa manière de voir a S. M. 

Beaucoup de ces carlistes sont parti» pour la Saisse , el ils ma-

nifestent i înteution ds se rendre plus tard à Napies. 

ALLEMAGNE. 

HAKOVM. — Ou lit dans la Gazette de Hanovre du 13 oc-

tobre : 

Notre ville a offert hier d lus la soirée un aspect très animé. Aux 

manoeuvres militaires oui avaient eu lieu le militi daus le voisi-

nage , les spectateurs oui montré un tel empressement que face a 

été aux dragons de les écarter par quelques coups de sabre. Un 

garçon tailleur a reçu une é
0

ratiguure an visage , et coin ne d'ail-

leurs il était pria de vin , ou l'a transporté dans un hospice. Ce 

transport s'est l'ait sous l'escorte d'une foule qui grossissait de rue 

en rue, el bientôt on a répandu des bruits exagérés sur les acles 

de violence qui avaient élé exercés aux manœuvres et les suites 

sanglantes qu'elles avaient eues. 

Un attroupement s'esl formé devant la caserne des dr.igous et 

pendant l'interrogatoire de quelques personnes anèlées el leur 

transport de la maison d'arrêt au bureau de police , il s'était ras-

semblé dans ces quai tiers beaucoup de monde, la pluput com-

pagnons , ouvriers, vagabonds el femmes. Il a fallu disposer çà et 

là des troupes pour maintenir l'ordr . 

Vers le s.ùr , la foule s'est dispersée dans la ville . mais elle s'est 

réunie màttiêiireuseilîéiû'de nouveau devant la par a le Clèves , et 

elle a menacé le bureau des dragons du roi. La troupe a reçu l'or-

dre d'agir , el dans le tumulte, deux h ibilans ont ë é grièvement 

blessés. 

VARIETES» 

LA RÉPUBLIQUE DE BABIN. 

A tous les savaus du jour, à ceux qui ont fait une étude ap-

profondie de toutes les formes de gouvernement connues de-

puis Neinrod jusqu'à Charles-Albert, à tous les voyageurs 

qui ont parcouru le globe depuis le Mississipi jusqu'au Cau-

case, qui oui pénétré dans les Iroides régions de la mer Gla-

ciale , et dans les déserts brûlans de l'Afrique , nous nous 

permettrons d'adresser celte question : Qu'est-ce que la répu-



folique de Babin? En quel lieu fleurit ou plutôt florissait la . 1 

république de Babin?... Et comme nous avons lieu de croire i 

que, pour toute réponse, on nous renverra la même inter-

rogation, nous nous hâtons d'arriver au récit qu'il nous fau-

drait bien faire tôt ou tard. Ecoutez donc; ceci est un des 

nombreux souvenirs que nous fournissent les chroniques de 

la Pologue. 

Dans le palalinat de Lublin, à quatre lieues de la ville 

principale, existait et existe encore aujourd'hui un petit vil-

lage nommé liabin. Ce village, en 1560 , était la propriété 

d'un Polonais nommé Pszouka , homme instruit et gai, bon 

citoyen , bon père de famille, aimant sa patrie et aimé de ses 

compatriotes. 

Or, il vint à l'esprit de Pszouka la pensée de créer 

une république; n'allez pourtant pas croire que ce fût un 

ambitieux ou un révolutionnaire ; non. Il était bien loin de ' 

son caractère de songer à renverser le trône de Sigismond.... ! 

Qu'était-ce donc que sa république ?.... Une association 

d'hommes, en même temps estimables et gais, qui se nii- | 

rént en tête de corriger la conduite et les moeurs des ci- j 

toyens avec les seules armes du ridicule et de la plaisante-

rie. Pszouka trouva promplement le moyen de remplir le 

cadre de son association ; la république de Ilabin fut fondée , 

constituée; son état devint prospère ; elle survécut à son fon-

dateur. 

Toute institution a son but ; le but de celle-ci était de con-

férer des titres , des charges et des dignités à tous ceux des 

habitans de la Pologne qui se faisaient remarquer par quel-

que action susceptible d'être châtiée par le ridicule. Ainsi se 

trouvaient ironiquement récompensés le vice et la maladresse 

dans la vie privée comme dans la vie publique. 

Un nonce, par exemple , avait-il mission de faire un rap-

port ou de tenir un discours devant la diète ? Malheur à lui 

s'il n'était pas doué du talent de la parole , car aussitôt parve-

nait à son adresse le brevet d'orateur de la république de 

liabin. 

Pourcelui qui n'avait pas su garder un secret, qui avait di-

vulgué avant le temps les projets qu'il était nécessaire de 

laisser mûrir, c'était immanquablement le brevet de conseil-

ler secret de la république tle liabin. 

Grave ou léger, aucun fait n'échappait à la surveillance de 

l'association du village de liabin. Brevet d'écuyerà cetui qui 

était tombé de cheval ; de généralissime au commandant cou-

pable d'une gaucherie et de la perte d'une bataille ; de juge 

de paix à l'amateur de procès qui se plaisait à chercher chi-

cane à ses voisins; de maréchal ou de président de la répu-

blique à celui qui avait jeté le désordre dans une assem-

blée. 

Enfin, la république de Babin comptait au rang de ses 

fonctionnaires , des dissipateurs pour trésoriers , des ivrogne 

pour surveiller les caves , et elle avait un Parnasse composé 

de tous ces poètes qui vous poursuivent et vous assomment de 

la lecture de leurs ouvrages. En un mot, c'était une véritable 

institution correctionnelle, punissant sans châtier, corrigeant 

avec de simples plaisanteries. 

Le roi Sigismond , ayant appris la création de cette répu-

blique d'une nouvelle espèce , et sentant sa curiosité stimulée 

par les progrès qu'elle faisait chaque jour, voulut faire con-

naissance avec les membres d'une association à laquelle pou-

vait si bien s'appliquer la devise : Castigal ridendo mores. 

Il entra dans la salle des séances au moment où les membres 

dirigeans y étaient réunis . proposant de nouveaux candidats , 

et discutant gravement sur leurs droits à l'admission , com-

me sur le titre qu'il était convenable de leur donner. Le roi 

parut très satisfait, et demanda si, dans cette république , il 

y avait un roi de même que dans la république polonaise. — 

Dieu nous préserve , répondit celui à qui cette question étai' 

adressée , d'élire un nouveau roi tant que vous vivrez ! Ré-

gnez , prince, sur la république de Babin , avec le même 

bonheur qui vous accompagne sur le trône de Pologne.— 

Sigismond ne se montra nullement contrarié de cette propo-

sition , et sortit enchanté de la gaîté et de la franchise du ré-

publicanisme babiuien. 

Le chanoine Szaniawski a fait des recherches sur la répu-

blique de Babin , qui se maintint jusqu'en 1677 ; son rapport, 

lu dans une séance de l'académie des sciences à Varsovie , 

provoqua souvent l'hilarité des auditeurs. Plusieurs person-

nages ont essayé depuis d'imiter ou de restaurer celle insti-

tution ; aucun n'a pu réussir. 

V.jCar les institutions, possibles dans les temps de gloire et 

de prospérité , ne le sont plus daus les temps d'oppression. 

Le caractère du Polonais, gai pendant l'époque de son indé-

pendance , estdevenu sérieux sous le joug de l'absolutisme. 

Peul-il en effet naître avec le sourire sur les lèvres , celui 

qui fait son entrée dans le inonde au milieu de flots de lar-

mes etde sang, et dont l'occupation sera de préparer , dès 

son jeune âge , le fer qui repoussera les esclaves commandés 

pour l'assujétir. C. 
(Réformateur.) 

LIBRAIRIE. _ 

Librairie Fftm^iïe'èt^tra^gère^^j^jè^^DOLFt 
rue de Id préfecture, M? 3., £ ~.,\ 

Galerie patriotique, contenant.les Portr'airs'dé MM.'^agi-auge , Ras-

pail, Arinand Carrel, Lamennais , Csrniyr-Pagèi.^ab^t' Audry 

de Peyraveatt, Voyer-d'Argcnson, Laïtocjneraie, Arfljàijd/Marrast, 

Kersausie, Jaune , Prospect/, NoelVar&iU Mlojjrejwauchais , I 
Charlotte Robespierre ;.<fjï,ïbut seize^o>U;aiS/1ilii4gy«'phiés , de ' 

format in-folip, chaque-' ^ vJ^H' I 

Iconographie française, renfermant plus de 400 Portraits des IIi m 

mes cl Femmes illustres île France , lithographies par d'habiles 

artistes. Chaque portrait de format iu-80
 se vend séparément DEUX 

sous. 

Celle collection peut se joindre à toutes les histoires de France 

cl Biographies. 

Aima nacli de France pour 1836, publié par la Société nationale, 

in-16 , broché et rogné , 50 c. 

Calendriers el Almanachs de cabinet pour 1836 , de divers prix et 

grandeurs. 

Le même libraire possède un assortiment considérable et bien 

choisi de livres anglais , italiens , allemands, espagnols , etc. , aux 

prix les plus modérés. Le catalogue en est sous presse. 
fa (1442) 

^Bernai* lWl^■«■fl^■^^sa^^w«3wa^^a»tg»a^w«an■M^^'^*^^^|^*^^,3^*ao^^*,* ***"""" "* "* " ' ' "* 'J^,^*IB——Bfc 

ANNONCES JUDÏGÎAÎRSS. 

(1444) Samedi vingt-qnatre octobre mil huit cent treute-cinq , à 
neuf heures du matin , sur la place Salhoùnay, à Lyon , il sera 

vendu aux enchères el au comptant divers objets saisis , consistant 

eulr'autres , eu glaces, commode , chaises, lils garnis, batterie 

de cuisine , etc. etc. DELACROIX. 

(1443) Samedi vingt-quatre octobre mil huit cent treute-cinq , 

dix heures du matin, suc la place Sathonnay, à Lyon, il sera 

vendu aux enchères et au comptant plusieurs objets saisis , dont 

le détail suit : banque , balances cuivre , table , poids , comptoir , 

placard , pipes en tous genres , flasques , flacons , glace , tabatières, 

el divers autres objets el marchandises, le lout dépendant d'un 

bureau de tabac. DECACUOIX. 

. ■ 

(1445) Demain samedi, dix heures du matin , sur la place des 

Pères, a la Guillotière , il sera procédé à la veille au comptant 

d'objets mobiliers consistant eu.cauapé, fauteuils , chaises , con-

sole , pendule , tableaux , glaces , labiés , rideaux , balances , se-

crétaire , bull'et, fontaine , commodes , garde-robes, matelas, 

piano , linge , moulins à soie , eic. , etc. 

(1447) Demain samedi, dix heures du mutin , sur la place des 

Terreaux , à Lyon , il sera procédé à la veille au comptant d'objets 

mobiliers saisis consistant eu banque, glace, buffet, réchaud 

quinquet, elc. , etc. 

(1451) Samedi vingt-quatre octobre courant, dix heures du 

matin , sur la place Louis XVI , aux Iirolleaux , il sera procédé h la 

vente à l'enchère el au comptant de divers objets mobiliers el mar-

chandises , consistant en tables , chaises, tabourets , commode , 

horloge, farine blanche , batterie de cuisine, balances , et autres ' 

objets ; le tout saisi. 

ANNONCES DIVERSES. 

TERRE DE MONTMAIN. ' 
i 

DOMAINE PATRIMONIAL. 

A VENDRE PAR LICITATION, 
TOUS ÉTRANGERS ADMIS , ' 

Par le ministère de Ma Fondet, notaire à Seurre 
(Cote-d'Or). 1 

Celte terre qui est siiuée dans le'cauton de Seurre , se compose 

de : 1 

1° Un château, de vastes bâtiitiens de fermes , cours , jardins , 

pièce d'eau , bois d'agrément, etc. ' 

2° 586 hectares 18 ares 80 centiares (ou 1,710 journaux de bois '' 

en une seule pièce. 

3° 105 hectares 51 ares 10 centiares de terres labourables. 

4° 22 hectares 70 ares 70 centiares de prés. 

5° 18 hectares 75 ares eu nature d'étangs. 

6° Une tuilerie avec bâtitneus à l'usage du tuilier. 

Le prix du bail résultant d'actes authentiques s'élève h la som-

me de 32,365 f. 50 c. 

Le cahier de i charges est déposé en l'étude de Mc Fondet. 

L'adjudication préparatoire aura lieu en ladite étude le diman-

che 8 novembre 1835. 

M. Girard , avoue a Beuuno , et M0 Fondet, notaire h Seurre , 

dounei oui tous lesreuseigueuieus qui seront demandés. (1423 6) 
—— — ———_—, , * 

(1448) PAR COXTIN-UATlO.V. \ 

VENTE AUX ENCHÈRES. 

D'objets d'or et d'argent provenant de la succession de 
M"e Marie Rollin , Port-du Temple, n" 42 , au 1er. 

Le samedi , vingt-quatre octobre mil huit cent trente-cinq , à 

dix heures du malin , dans les bureaux de MM. les commissaires-

priseurs, situés Port-du-Temple , il. 42, au 1er,il sera procédé, 

par le ministère de l'un d'eux , à la vente aux enchère des objets 

d'or et d'argent dépendant de ladite succession , qui se composent 

d'un porte-huilier , deux bouts de table, une cuillère à ragoût , 

deux cuillères à moutarde, une poche, une grande cuillère à ra-

goût , 12 cuillères à déjeuner, huit cuillères à café, neuf cuil-

lères et neuf fourchettes , le tout'argent au premier titre , du poids 

ensemble de 3,800 grammes ; une paire de boucles d'oreilles , une 

bague à sept branches garnie de roses, uue autre bague, uu lor-

gnon , le toul en or. 

(1422 4) A VENDRE. — Joli domaine situé sur la commune 

de Viviers (Ardêche) , entre la route du Languedoc, cl le Rhône el 

traversé par l'embranchement de la route de Marseille par le bac 

de Donzère. 

Il y existe , pour les trains du Rhône, uue auberge très fréquen-

tée. 

Il esl à 1 abri des inondations. Son rapport est de quatre pour 

cent, et sa valeur de trois cent mille francs. Ou en céderait la moi-

tié ou les deux tiers et même la totalité. 

S'adresser sur les lieux à M. Fourncry , propriétaire , et à Lyon 

à M. M. Thibaudicr , rue d'Amboise, n°2. 

(1353 lJ)A VENDRE.—Un fonds de café construit à neuf 
et très achalandé, situé place des Jacobins. 

S'adresser au bureau du journal. 

(1450) A VENDRE, pour cause de départ. — Fonds de 

café-cabaret, situé dans un bon quartier de la ville , ayant six lits 

garnis et tous les ustensiles. 

Pour les renseiguemens, s'adresser au burjau du journal. 

- (1444) A VENDRE , pour cause de décès. — Un fonds 

de charpentier et menuisier. 

S'adresser rue Neyrel , n. 11. 

(1452) Vignaud , logé à l'hôlel du Parc, ne devant séjourner q
uc 

quelques jours à Lyon, désirerait voir avant son départ l'ami Curez 

cx-scrgenl-major au 58e. 

(1449) Une demoiselle désirerait se placer comme gouvernante 

femme de confiance, on dans un magasin ; elle donnera de bous 

renseiguemens. 

S'adresser , rue Bel-Air , maison Coron , près la Croix-Rousse 

SERVICE 
DES 

MESSAGERIES GÉNÉRALES D'ITALIE 

DE BONAFOUS FRÈRES. 

DE LYON A CHAMBÉRY. — La même voilure et le même conduc-

teur vont directement à Chambéry. Ces diligences con-

duites par la poste , font le trajet en 19 heures , y com-

l ri, le temps pour la douane et les repas. 

Ou part de Lyon à 8 huit heures précises du soir , 

ou arrive à Chambéry le lendemain à 3 heures après-

midi. 

Bureaux I ^ ^yon « Bonafous frères, rue Neuve. 

I A Chambéry , Bésuchet , place du Théâtre. 

Les voitures desservent Bourgoin, la Tour-du-Pin , le 

Ponl-Beauvoisin , les Echelles , et, pendant la saison des 

Eaux , Aix-Ies-Bains. 

DE LYON A TURIN. — Diligences pour voyageurs , marchandises 

et finances , partant deux fois par semaine , les mardi et 

vendredi à 7 heures du soir , el faisant le trajet en deux 

jours et demi. 

— Chariot en posle pour marchandises el finances , par-

tant tous les dimanches à 7 heures du soir, faisant le 

trajet en deux jours et demi. 

— Fourgons accélérés pour marchandises , faisant le tra-

jet eu 7 jours, et partautdeux fois par semaine. 

— Roulage ordinaire : Tous les jours. Ces différens ser-

vices correspondent à Turin avec d'autres semblables de 

la même entreprise , établis sur les routes de Gènes , Mi-

lan , Bologne , Rome , etc. 

J A Lyon et Chambéry comme ci-dessus. 

Bureaux, j
 A Tciriu > Bo[la

(ous hères, rue Bogino. (1441) 

MALADIES DES YEUX. 
(1387 3)La pommade anti-ophtalmique de la veuve Farnier de 

St-André, de Bordeaux, est uu remède efficace contre les maladies 

inflammatoires desyeux el des paupières, les taies, leslarmoiemeus, 

etc.; elle éclaircitet fortifie les. vues affaiblies par l'âge ou les tra-

vaux. Elle convient dans les maladies des y eux des animaux. 

La vente en esl autorisée par un décret spécial dont les effets 

restent mainteuussur décisions ministérielles du mois de décembre 

1820 et du mois de février 1832, sous le règne de S. M. Louis-

Philippe 1er. 
Le seul dépôt, à Lyon , est chez M.Imbcrt, marchand parfu-

meur, rue Sl-Dominique. 

Nota. Les personnes qui correspondaient pour sa pommade 

ophtalmique, avec le sieur Orangé de Bordeaux , peuvent s'adres-

ser au dépôt ci-dessus , ou à M. Theulier aîné, négociant à Tliu-

niers (Dordogne), devenu acquéreur de tous les droits dudil sieur 

Granjié. 

Spectacles du Jeudi 22 octobre. 

GRAND-THÉATRE. 

Angello, drame. — Concert de M.VI. Reggi frères et Pochiiilesta. 

GYMNASE LYONNAIS. 

La Marquise , opéra.—La Camarade de Pension, vaud.— L'ha-

bit ne fait pas le M due , vaud. 

BOURSE DE PAH1S du 20 octobre. 

Les fonds ont éprouvé aujourd'hui un peu de baisse , attribuée 

en partie aux mauvaises nouvelles que le coin légitimiste a cher-

ché à accréditer. Ou clîL , cnti'autres choses , que les troupes de 

Las Navas s'étaient battues avec les troupes de Marie-Christine , 

et que ,1e comte d'E>pague n'était pas prisonnier en France, 

comme l'ont prétendu les journaux ministériels , et qu'il avait 

passé une revue de douze mille carlistes dans la haute Catalogue-

Cinq pour cent , 1081'80 108f 85 1081 80 1081'85 
 lin courant, 1081 95 1081' 95 1081' 90 1081 90 

Quatre pour cent , 99t 
Trois pour cent , 811 90 81f 90 81f 75 81f 75 

 lin courant , 82f 5 82f 5 81f 80 811 80 
Rentes de JNaples, 99f 35 99f 35 99f 35 99f 35 

 fin courant , 99f 40 99f 40 99f 30 99f 30 

Rentes perpétuel. , 35 
Emprunt cortès , 35 1|2 
Act. de La banque, 2152 50 ^fTî^S. 
Quatre canaux , 1215 A®* VA 
Caisse hypothec, 702 50 .« ?i\ 
Emprunt d'Haiti , 350 \=5 v^5 157 

V. PENICAl'D, 

Rédacteur, l'uncles Gérans. 
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